
2026-03-09 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MATAWINIE 
MUNICIPALITÉ DE CHERTSEY 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil tenue à l’hôtel de ville 
de Chertsey, le lundi 9 mars 2026 à 17 heures. 
 
L'avis de convocation de cette séance a dûment été signifié aux membres  
du conseil le 4 mars 2026, conformément aux dispositions de l'article 153, 
2e alinéa, du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1). 
 
Présents : Mme  Michelle Joly, mairesse 
 M. Jean-Guy Thibault, conseiller (à distance) 
 M. Richard Hétu, conseiller 
 M. Francis Morin, conseiller 
 M. Éric Dieumegarde, conseiller 
 M. Sylvain Lévesque, conseiller 
 
Absente : Mme Annie Bastien, conseillère 
 
Est également présent : 

M. Marc-André Plante, directeur général et greffier-
trésorier 

 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Autorisation de signature - Convention d’aide financière - Volet 2 - 

Programme d’unités individuelles de traitement de l’eau (PUIT) 
3. Période de questions 
4. Levée de la séance 
 
1.- Ouverture de la séance 

La séance est ouverte à 17 heures par la mairesse, Mme Michelle Joly. 
 
 
2.- Autorisation de signature - Convention d’aide financière - Volet 2 - 

Programme d’unités individuelles de traitement de l’eau (PUIT) 

CONSIDÉRANT l’aide financière de 291 500 $ obtenue dans  
le cadre du volet 2 du Programme d’unités 
individuelles de traitement de l’eau (PUIT). 

 
POUR CE MOTIF, 
 

2026-062 il est proposé par M. Richard Hétu et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents que la mairesse soit autorisée à signer la convention d’aide 
financière du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, dans 
le cadre du volet 2 du Programme d’unités individuelles de traitement de 
l’eau (PUIT). 

 
3.- Période de questions 

La mairesse invite les personnes présentes à la séance à poser 
des questions. 

 
4.- Levée de la séance 

2026-063 Il est proposé par M. Éric Dieumegarde et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que la séance soit levée à 17 h 09. 
 
 
______________________________ _________________________ 
Directeur général et greffier-trésorier Mairesse 
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